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INFORMATIONS COMMUNALES 

« Sauver Lavaux 3 » : non à l’initiative de trop, 
oui à un contre-projet équilibré

Le long feuilleton de l’initiative 
« Sauver Lavaux 3 » prendra fin 
le 18 mai prochain. Les citoyens 
se prononceront sur cette initiative 
excessive, mais aussi sur un contre-
projet équilibré issu d’un large 
consensus. 

Nul ne remet en doute la nécessité 
de protéger Lavaux. Mais ce qu’il faut 
protéger à Lavaux, ce n’est pas seu-
lement le paysage, ce sont aussi les 
activités humaines qui l’ont façonné 
et qui le font vivre. Depuis les années 
50, les gens de Lavaux, mais aussi les 
autorités cantonales, ont compris la 
nécessité de règles d’aménagement 
du territoire raisonnables qui conju-
guent protection efficace et maintien 
des activités viticoles. Le couron-
nement de ces lustres d’efforts est 
l’inscription au Patrimoine Mondial 
de l’UNESCO. 

Or, l’UNESCO a parfaitement saisi 
ce qu’il faut protéger en Lavaux. Il 
a salué la législation de protection 
comme étant une des meilleures, 
et souligné que le principal danger 
qui menace notre région serait « la 
dégradation de l’économie viticole ». 
Nul doute que l’initiative « Sauver 
Lavaux 3 », qui empêcherait presque 
toute nouvelle construction, y compris 
d’intérêt public, irait à l’encontre de ce 
constat et des intentions de l’UNESCO : 
elle condamnerait Lavaux à une lente 
mais inéluctable agonie pour la trans-
former en une sorte de musée de Bal-
lenberg.

Le contre-projet du Conseil d’Etat, 
a, lui, parfaitement saisi ces enjeux. 
Il renforce la protection de la région 
sans en entraver un développement 
raisonnable. Il reprend les innova-
tions de la nouvelle loi de protec-
tion de Lavaux, révisée en 2012, qui 
introduit en particulier une commis-
sion consultative d’urbanisme pour 
conseiller les autorités. La possi-
bilité de construire des places de 
parcs sous les vignes, qui permet 
aux clients des vignerons et des com-
merces de venir à Lavaux et à ses 
habitants de stationner sans porter 
atteinte au site. 

Le contre-projet garantit aussi une 
meilleure protection, sans limiter 
l’autonomie communale : les zones 
« hors zone à bâtir » et « intermé-
diaires », notamment la zone viti-
cole, seront placées sous le régime 
d’un plan d’affectation cantonal de la 
compétence du Grand conseil. Quant 
aux zones à bâtir, elles resteront de 
compétence communale. Les règles 
actuelles, qui sont sévères tout en 
permettant les constructions et ré-
novations nécessaires à la vie locale, 
resteront en vigueur. 

Ce contre-projet est le fruit d’un réel 
consensus. Élaboré avec les com-
munes, il est soutenu par un Conseil 
d’Etat unanime et a été très large-
ment accepté par le Grand Conseil. 
La très grande majorité des groupes 
PLR, PS, UDC, Verts, Verts libéraux 
et Alliance du centre l’a adopté. 

L’existence même du contre-pro-
jet met encore mieux en lumière 
les défauts de l’initiative « Sauver 
Lavaux 3 ». Cette initiative, qui pri-
verait les communes de l'essentiel de 
leurs compétences, empêcherait toute 
construction pendant les 5 ans qui 
suivrait son adoption. 

Ensuite, elle rendrait toute nouvelle 
construction, y compris d’intérêt 
public, très difficile, pour ne pas dire 
totalement impossible. Notre région 
ne pourrait donc plus se doter des 
infrastructures dont la population 
a besoin (p. ex. hôpitaux). Quant aux 
vignerons et aux autres entreprises, 
ils auraient la plus grande peine à 
faire les rénovations et modifications 
nécessaires à la poursuite de leurs 
activités (p. ex. agrandissement des 
caves, nouveaux espaces de dégus-
tations et de vente). De porte-parole 
vivant du savoir-faire vaudois, Lavaux 
deviendrait une maquette figée. 

Face à ce défi, vos autorités commu-
nales s’engagent. Sur propositions 
des soussignés, le Conseil communal 
de Bourg-en-Lavaux a voté une mo-
tion appelant à rejeter l’initiative. La 
Municipalité s’est investie en faveur 
du contre-projet et fera campagne. 
Mais cette votation ne se gagnera pas 
qu’à Lavaux : il faudra convaincre tout 
le canton. Nous avons donc besoin de 
vous, de votre engagement, de vos 
idées, de votre réseau, de votre capa-
cité de conviction… et de vos dons. 
Vous trouverez toutes les informa-
tions sur la page du comité de cam-
pagne indépendant « non à l’initiative 
de trop, oui au contre-projet » : 

http://www.non-a-sauver-lavaux-3.ch/.

Florence Gross 

Jean Christophe Schwaab, 

conseillers communaux et 

coprésidents du comité de campagne

 A VOTRE SERVICE 

Dans cette nouvelle rubrique, 
nous vous présenterons, un 
à un, l’ensemble des services 
et des activités proposés 
dans notre commune. Il y en a 
beaucoup. Pour cette première 
fois, voici la liste des dentistes, 
médecins et physiothérapeutes 
actifs à Bourg-en-Lavaux. 

Médecin-dentiste
Baehler Raoul 
Médecin-dentiste 
rue Davel 11, 1096 Cully
Téléphone 021 799 28 29 

Argente Ana 
Médecin-dentiste 
rue Davel 11, 1096 Cully
Téléphone 021 799 28 29 

Médecine
Cottier Angela 
Médecins, Médecine générale 
route de Lausanne 12, 
1096 Cully
Téléphone 021 799 28 28 

Estoppey Jean-Charles 
Médecins, Médecine générale 
route de Lausanne 12, 
1096 Cully
Téléphone 021 799 28 28 

Badan Michel 
Médecins, Médecine interne 
rue Davel 11, 1096 Cully
Téléphone 021 799 12 95
Médecins et dentistes 
de garde (nuit et week-end) : 
0848 133 133
Physiothérapie
Cabinet de Physiothérapie 
et Ostéopathie Physiothérapie 
route de Lausanne 16, 
1096 Cully
Téléphone 021 799 44 04 

Cabinet d'Ostéopathie 
route de Lausanne 16, 
1096 Cully
Téléphone 021 799 41 43 

Beatrix Pfister-Meyer
Physiothérapeute
Route de la Corniche 28
1097 Riex
Téléphone 021 799 44 74


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bien protégé. C’est si l’initiative
passe que la spéculation va s’ag-
graver, tant le terrain encore à
bâtir prendra l’ascenseur.»

«MenerLavauxàlaruine»
Une fois les arguments des ini-
tiants balayés, c’est au tour du
texte de l’initiative d’être passé au
crible. «Il est extrêmement restric-
tif, mais surtout difficilement ap-

plicable et flou», insiste Florence
Gross, habitante d’Epesses, vice-
présidente PLR-VD et également
coprésidente. «Accepter l’initia-
tive, c’est empêcher tout dévelop-
pement socio-économique par
l’interdiction de construire dans
les villages, y compris des infra-
structures de service public. C’est
mener Lavaux à la ruine.»

Troisième porte-drapeau de la
campagne, Isabelle Chevalley,
conseillère nationale Vert’libé-
rale, est la seule qui ne vient pas
de Lavaux. «Nous sommes tous
concernés, d’où ma présence ici.
Si ce sont les autres Vaudois qui
imposent le oui à ceux de Lavaux,
on peut se poser des questions.»

Mais pour que cela ne se produise
pas, la Vert’libérale est bien cons-
ciente qu’«il faudra expliquer».
«Et il est difficile d’opposer des
arguments rationnels aux propos
simplistes de Franz Weber. Tout le
monde veut protéger Lavaux, ses
habitants les premiers!»

Parmi les arguments rationnels,
la précampagne a déjà expliqué
l’histoire de la protection de La-
vaux, dans laquelle se sont illustrés
de nombreuses personnalités de la
région. Puis celle de l’inscription
au Patrimoine mondial de l’Unesco
– dont le fer de lance était le syndic
de Chexbres, Bernard Bovy.

Unanimité politique
Mais l’argument principal reste le
risque qui plane sur le vignoble: le
gel de toute évolution met en péril
la viticulture – déjà mal en point –
et, avec elle, l’entretien de ce pay-
sage vivant. «Mais nous ne sommes
plus dans un combat du bon vieux
vigneron contre l’écologiste»,
constate Maurice Neyroud, prési-
dent de la CIL (Commission inter-
communale de Lavaux). En effet,
la quasi-totalité de la classe politi-
que et des Communes soutiennent
le contre-projet du Conseil d’Etat,
qui va plus loin que la révision de
la loi de protection de Lavaux (LLa-
vaux), tout en gardant ce qui a été
apporté de nouveau en 2012. Par
exemple, la Commission consulta-
tive de Lavaux, devant laquelle
doivent passer tous les projets ur-
banistiques. «En cas de oui à l’ini-
tiative, elle sera caduque.»

Les opposants à la
3e initiative Weber
ont dénoncé hier
un texte excessif et
rappelé que le salut
de Lavaux passe
par la viticulture

Cécile Collet

Le ring de «Sauver Lavaux 3» a vu
débarquer hier les opposants à
Franz Weber. Et pour contrer
l’écologiste, le comité «Non à l’ini-
tiative de trop, oui au contre-pro-
jet» a travaillé son crochet du
droit. Exit la précampagne «histo-
rique» qui a fait couler beaucoup
d’encre (24 heures du 29 mars) le
mois passé tant son message était
difficile à comprendre. Voici la
«vraie» campagne. Avec, pour la
porter, un comité de six person-
nes farouchement décidées à
«sauver Lavaux» des conséquen-
ces de l’initiative.

«On ne dénie pas la paternité
de la loi de protection de Lavaux
de 1979 à Franz Weber, admet le
conseiller national PS Jean Chris-
tophe Schwaab, habitant de Riex
et coprésident de la campagne.
Mais la 3e initiative est clairement
celle de trop.» Pour preuve, l’affi-
che des initiants. «On a de la peine
à y voir une parcelle constructi-
ble! C’est parce que le vignoble est

«Sauver Lavaux III»

Le comité «Non à l’initiative de trop, oui au contre-projet»: Julien Rilliet, Isabelle Chevalley, Roger
Jourdan, Maurice Neyroud, Florence Gross et Jean Christophe Schwaab. ARC/JEAN-BERNARD SIEBER

Un Lausannois en fauteuil
roulant a rencontré des
obstacles lors des portes
ouvertes du SwissTech
Convention Center

Pas de chance pour Hervé Favez.
Ce Lausannois, qui se déplace en
fauteuil roulant, avait déjà connu
des mésaventures lors de sa visite
des halles sud rénovées du Palais
de Beaulieu, en 2011. Et le même
scénario vient de se produire di-
manche dernier à l’EPFL, lors des
portes ouvertes du nouveau Swiss-
Tech Convention Center (STCC,
Centre de Congrès)

Arrivés en voiture, les Favez se
sont garés sur ce qu’on leur a pré-
senté comme la seule place handi-
capés pour ce bâtiment. Puis ils se
sont dirigés, grâce à l’aide d’un
membre des équipes d’accueil,

vers le balcon de l’auditorium prin-
cipal, où était projeté un film en 3 D
sur la modélisation du cerveau.
L’ascenseur qui les y a amenés arri-
vait à la hauteur de la cabine de

projection. Et comme des sièges
non amovibles barraient le pas-
sage, le père d’Hervé a dû porter
son fils jusqu’à sa place. Enfin l’as-
censeur en question est tombé en
panne lorsque la famille a voulu
redescendre. «Les agents de sécu-
rité ont proposé de nous aider à
descendre par les escaliers, expli-
que Jean-Jacques Favez. Nous

avons refusé, pour des raisons de
sécurité et de confort.» Tous deux
ont pu au final utiliser un autre as-
censeur, qui n’était accessible
qu’en montant… trois marches. A
partir de là, la visite s’est terminée.
«Nous ne voulons pas créer de po-
lémique, commente Jean-Jacques
Favez. Mais faire en sorte que le
Centre de Congrès passe de la men-
tion«peutmieuxfaire»,à«adapté.»

La famille Favez a écrit à l’EPFL
et au bureau d’architectes qui a
conçu le Centre SwissTech. «Nous
sommesdésolésdecequiestarrivé
à ce jeune homme, explique pour
sa part Jérôme Grosse, chef du ser-
vice de communication de la Haute
Ecole. Je note que nos équipes ont
fait leur possible pour l’aider
quand même. Nous allons le con-
tacter pour proposer une nouvelle
visite qui lui laisse une meilleure
impression!» J.DU.

Centre de Congrès EPFL peu accessible

Soleil et chaleur n’ont pas
poussé les gens sous les
halles CFF, mais le salon
morgien enregistre malgré
tout un beau succès

«Alors que jeudi et vendredi on a
fait le plein, nous avons enregistré
une baisse de fréquentation durant
le week-end. Il faisait décidément
trop beau!» lâchait Philippe Fehl-
mann, hier, quelques heures avant
de boucler la 19e édition du Salon
Arvinis. Fondateur et directeur de
la manifestation, le Morgien s’y at-
tendait un peu, d’autres foires de

ce type ayant elles aussi connu un
léger recul du nombre de visiteurs.

Mais selon lui, aussi bien les re-
présentants des vins de Bergerac,
invités d’honneur, que les 150 ex-
posants, ont bien travaillé. Si le sa-
lon n’a probablement pas atteint
les 22 000 visiteurs de l’an dernier,
cette 19e édition aura été un beau
succès. «Ce qui manquait un peu,
ce sont les curieux. Mais les dégus-
tations ont fort bien marché, con-
firmant l’intérêt du public pour les
accords mets-vins, comme ce fut le
cas avec la présentation de la truffe
produite en Suisse», relève le di-
recteur.

Parmi les professionnels, on a
beaucoup parlé des «affaires» qui
ont secoué le monde viticole ces
derniers mois. Mais les vins du
monde restent les vedettes du Sa-
lon, qui entend mettre les bou-
chées doubles l’an prochain à
l’occasion de son 20e anniver-
saire. Une fête qui se déroulera
encore aux halles CFF, promises
à démolition. «Commune et ré-
gion s’étant passé la balle sans
donner de réponse, j’attends.
Quand on aura un dernier délai,
alors on songera au déménage-
ment», soupire Philippe Fehl-
mann. M.S.

Un peu moins de monde à Arvinis

Hervé Favez
se déplace en
fauteuil roulant

«Difficiled’opposer
desarguments
rationnelsaux
propossimplistes
deWeber»
Isabelle Chevalley,
coprésidente du comité du non

Lavaux fait
fuir les
promoteurs
U «Nous n’avons pas touché
d’argent de promoteurs pour
financer notre campagne, car
Lavaux ne les intéresse pas!» Telle
est la réponse de Maurice
Neyroud, président de la CIL
(Commission intercommunale de
Lavaux) et député, aux
accusations qui sous-entendent
que le comité du non à l’initiative
est noyauté par les «bétonneurs»
et autres «spéculateurs». «Il est
tellement difficile de construire à
Lavaux que peu s’y risquent»,
continue Maurice Neyroud.
Le porte-monnaie de campagne
l’atteste: sur les 300 000 francs
visés, seuls 165 000 ont été
récoltés jusqu’ici. Et ces fonds
proviennent à 92,5% (177 dons sur
192) de vignerons et d’habitants
de Lavaux. Autre réponse au dire
du camp Weber, qui avançait que
450 mises à l’enquête étaient en
cours à Lavaux: il s’agit de projets
étalés sur tout le territoire
politique des 10 communes, et
non pas dans le périmètre
protégé. «Dans la zone de la
LLavaux, ce chiffre descend à 130
par année, relate Roger Jourdan,
secrétaire de la CIL. Et parmi ces
mises à l’enquête, 85% sont en fait
des modifications mineures,
comme des poses de velux ou de
panneaux solaires. Ne reste que
15% de nouvelles constructions, et
cela sur des zones à bâtir
légalisées.»

Le combat contre «l’initiative de trop»

Retrouveznotre
dossiersur
lavauxIII.24heures.ch

Lucie Lambert


